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CENTRE DE GESTION DE HAUTE-SAÔNE 
 

CRÉER UN AGENT SUR AGIRHE 2 
 

AGIRHE vous permet désormais de générer directement vos projets d’arrêté et de contrat. Ce dispositif remplace 
les modèles qui se trouvaient antérieurement dans la « Base Documentaire ». 

 
Toutefois, vous ne pouvez générer des actes que pour un agent connu par le CDG et figurant dans AGIRHE. 

En conséquence, si l’agent n’existe pas, vous devrez procéder à sa création. 
 

Précision : si vous devez créer un agent que vous savez être employé par une autre collectivité ou établissement 
public de Haute-Saône, il convient de demander au Pôle Statutaire du CDG de procéder à la création de la nouvelle 
carrière. 
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Pour le numéro de Sécurité Sociale, le CDG ne pouvant recueillir cette donnée qui doit toutefois être présente 
pour d’autres modules, merci de compléter ce champs avec quinze "0". 
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Quand la saisie est terminée, AGIRHE ouvre automatiquement l’onglet « Carrière » de l’agent et vous pourrez alors 
« Ajouter un acte ». Le premier acte dans la carrière d’un agent est nécessairement un acte de recrutement. 
 
Il convient alors d’ouvrir le menu « Déroulement de carrière » et de cliquer sur le bouton « Ajouter un acte » 

 

 
 

En fonction du type de recrutement, il conviendra de choisir dans le menu déroulant « Recrutement » soit 
« Recrutement d’un fonctionnaire » soit « Recrutement d’un contractuel public ». 

 
Aucun modèle n’existe dans AGIRHE pour les contractuels de droit privé, mais il convient de les saisir pour 

permettre le suivi par la Médecine de Prévention dès lors que vous avez adhéré à la Médecine de 
Prévention. Quant aux élus, aucun acte et aucun suivi n’est assuré par le CDG, il est de ce fait inutile de 
les rentrer. 

 
 
Exemples de cas de recrutement d’un fonctionnaire : 
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Exemples de cas de recrutement d’un contractuel de droit public : 
 

 
 

La saisie d’un acte de recrutement (contrat ou arrêté) est identique à la saisie d’un arrêté (voir rubrique suivante 
intitulée « Saisie des arrêtés sur AGIRHE 2 »).  

 
Il convient de sélectionner l’arrêté ou le contrat adéquat afin que vous puissiez générer un acte répondant aux 

exigences réglementaires. 
 

 
Pour les agents contractuels de droit public, les cas de recrutement sont strictement encadrés. Voir annexe 

jointe intitulée « CDG70-Récapitulatif_cas_recours_contractuel_public.pdf ». 
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SAISIE DES ARRETES SUR AGIRHE 2 
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SAISIE DES ARRETES SUR AGIRHE 2 
 

Si vous devez saisir deux arrêtés qui se suivent pour un même agent (exemple : un avancement d’échelon 
suivi d’un avancement de grade), il conviendra de le faire en deux temps : saisir le premier arrêté et le 

transmettre au CDG pour qu’il soit validé afin que vous puissiez saisir le second arrêté. En effet, tant que 
le premier arrêté ne sera pas validé par le CDG, il ne sera pas pris en compte pour le second arrêté qui 
sera, de ce fait, erroné puisque l’ancienne situation ne sera pas correcte. 

 
À noter que la procédure décrite ci-dessus sera identique pour tout autre type d’arrêté. 
 
Les congés maladie sont saisis sur le même principe, mais en passant par l’onglet « Absences ». Attention, le calcul 
s’effectue sur AGIRHE en calendaire. 
 
En cas d’erreur ou d’oubli, un texte s’affichera en rouge en bas de la fenêtre de saisie de l’arrêté. Ce message vous 
indiquera l’erreur rencontrée (voir exemple de message d’erreur ci-dessous) qu’il conviendra de corriger afin de 
pouvoir valider l’arrêté et l’imprimer. 
 

 
 
 
Les modèles d’actes générés par AGIRHE sont complétés automatiquement avec les données enregistrées dans 
l’application. Toutefois, en fonction de l’arrêté, certaines données devront être complétées manuellement par vos 
soins. 
 
Nous vous rappelons qu’une fois vos actes signés et notifiés, il convient d’en retourner une copie au CDG dans les 
meilleurs délais, conformément à l’article 40 du décret n° 85-643 : « L'autorité territoriale transmet au centre de 
gestion la copie de chacune de ces décisions [concernant la carrière de ses agents] dans un délai de deux 
mois ». 
Vous pouvez transmettre ces copies par courrier ou par mail. En cas d’envoi par mail, merci de bien vouloir 
transmettre vos documents au format PDF en respectant les réglages suivants : noir et blanc (pas de scan en 
couleurs ou en niveau de gris) et en 300 DPI (ou 300 PPP). 
 
 
 
NB : Si un acte venait à être erroné (plus de 400 modèles ont été créés et des erreurs ont pu se glisser), merci de bien 
vouloir envoyer un mail à assistant.carrieres@cdg70.fr en décrivant l’erreur rencontrée et, si possible, en joignant le 
fichier en question. 

mailto:assistant.carrieres@cdg70.fr

